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Politique  
de Diversité, 
d’Équité et 
d’Inclusion 
(DÉI)
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• Notre politique de DÉI signe notre engagement en
faveur d’une culture d’inclusion.

• Elle se manifeste au quotidien par nos pratiques
inclusives dans la gestion et les relations interper-
sonnelles, dans nos communications et dans les
services que nous offrons à nos membres, ainsi
que dans nos rapports avec nos partenaires et nos
fournisseurs.

• Notre politique de DÉI est connue et appliquée par
l’ensemble de nos employés et elle est diffusée sur
notre site web.

• Notre politique de DÉI traduit notre engagement
à appuyer l’évolution de nos membres, à incarner
nos valeurs et notre culture d’association. C’est la
raison pour laquelle elle est amenée à évoluer avec
le temps, en fonction de l’évolution de la société et
des besoins de nos membres.

• En toute solidarité, l’A2C met cette politique de DÉI
à la disposition de ses membres qui désirent s’en
inspirer.

Préambule

Transparence

N o T e  I m P o r T a N T e  Dans ce document le masculin est inclusif et utilisé uniquement pour simplifier la lecture.
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Cette politique s’appuie sur les principes de la Charte des droits et 
libertés de la personne; les normes du travail ainsi que le plan straté-
gique de l’A2C. 

Elle prend également en considération les multiples recherches ayant 
démontré qu’en inscrivant la diversité et l’inclusion dans nos acti-
vités quotidiennes, et en apprenant comment les gérer de manière 
efficace, de nombreux avantages s’ensuivront, dont une plus grande 
capacité d’innovation et une meilleure productivité, ainsi qu’un plus 
grand sentiment d’estime et d’appartenance. 

Cette politique mise sur la valorisation et le caractère unique de 
chaque employé, membre, partenaire et fournisseur de l’A2C. 

1 Contexte
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objectifs et champs 
d’application

Notre politique a comme objectifs de :

1. Faire de l’A2C un milieu de travail et un réseau qui assure la
dignité, l’autonomie et le respect de chaque partie prenante : son
conseil d’administration, sa direction générale, ses employés, ses
membres, ses fournisseurs et ses partenaires.

2. Faire de l’A2C un milieu de travail et de vie où tous et toutes peuvent 
s’épanouir sans obstacle, sans harcèlement et sans discrimination.

3. Créer un environnement de travail qui valorise, respecte et
accueille les particularités de chacun, afin d’offrir à chaque per-
sonne travaillant pour l’A2C la possibilité de développer son plein
potentiel.

4. Chercher à acquérir par tous les moyens diverses perspectives,
expériences et connaissances sur la diversité. Se servir de cette
ouverture pour accompagner la création d’environnements de
travail sûrs, innovants et dynamiques.

5. Assurer le développement des compétences nécessaires à l’inté-
gration de pratiques inclusives dans tous les dossiers ou projets
de l’A2C.

6. Contribuer à une culture inclusive à travers l’industrie de la com-
munication créative au québec.

elle s’applique dans les lieux et les contextes suivants :

• les lieux de travail (bureau de l’A2C) et d’activités de l’A2C;

• les aires communes, incluant les aires virtuelles;

• les communications.

2
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La portée de la politique de DÉI de l’a2C est 
de plusieurs ordres :

• l’amélioration en continu des pratiques
de DÉI dans l’ensemble de ses services
auprès de ses membres : formations,
conseils, outils, événements, partena-
riats, etc.

• l’apport de bénéfices, dont :

o L’amélioration de la productivité (liée à la
créativité des équipes et à leur capacité
d’analyser les problèmes sous différents
angles);

o L’amélioration du climat de travail (en rédui-
sant les préjugés et les micro-agressions);

o L’amélioration de l’image de marque, de la
réputation et du pouvoir d’attraction (ex.
image d’ouverture aux différents groupes
composant la population, exerce un pou-
voir d’attraction sur les professionnels à la
recherche d’un milieu de travail qui témoigne 
de la responsabilité sociale et respecte des
normes éthiques) et de fidélisation;

o Le développement de nouveaux marchés (ex. 
compréhension de divers codes culturels).

• De plus, la politique de DÉI de l’A2C
incarne ses valeurs et se manifeste dans
les composantes de sa gestion de la diver-
sité, de l’équité et de l’inclusion, soit :

o Représentativité et stratégies organisation-
nelles;

o Climat de travail respectant les principes
d’inclusion;

o Respect du cadre légal et règlementaire.

• Ces composantes s’expriment dans :

o Le plan de communication (interne/externe);

o La formation des employés en matière de DÉI 
(ex. formation sur les biais inconscients);

o Les mécanismes d’expression et de gestion
des plaintes;

o Le tableau de bord de gestion (ex. : évalua-
tion des mesures mises en place concernées
par le recrutement, la sélection, l’intégration
des employés et le développement de leurs
compétences);

o La gestion des carrières et la rétention des
employés;

o La gestion des conflits et les mécanismes
d’expression;

o L’instauration de pratiques de gestion équi-
table;

o Les stratégies, les initiatives et les pratiques
de DÉI.

3 Portée
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• Tolérance zéro : l’A2C ne tolère ni n’admet aucune forme de
discrimination au sein de son organisation. Tout comportement
lié à de la discrimination peut entraîner l’imposition des mesures
disciplinaires appropriées.

• Inclusion : l’A2C se doit d’être un milieu de travail et un réseau
inclusif dans ses pratiques afin que tous ses employés, ses admi-
nistrateurs et ses membres puissent s’épanouir dans le res-
pect, la dignité et la reconnaissance des droits et libertés de
la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée
sur l’ethnicité, la couleur de la peau, l’identité ou l’expression
de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge,
la religion, les convictions politiques, la langue, la condition
sociale, le handicap.

• Valorisation de la diversité :  l’A2C doit s’assurer de créer un
milieu de travail et un réseau diversifié et inclusif dans lesquels
les différences individuelles et les contributions de tous sont
reconnues et valorisées.

4 Principes directeurs 
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L’a2C s’engage à prendre les moyens raison-
nables pour :

• Traiter de manière égalitaire ou équi-
table les membres de son personnel qui
accomplissent un travail équivalent.

• Créer un environnement dans lequel les
différences individuelles et les contri-
butions de tous les membres de l’équipe
sont reconnues et valorisées.

• Faire lire et signer sa Politique DÉI à
chaque employé (permanent ou tem-
poraire) et administrateur lors de son
entrée en fonction et la rendre dispo-
nible sur son site web pour tout membre,
partenaire et fournisseur.

• Fournir un espace de travail sécuritaire
et inclusif à l’ensemble de son équipe afin
d’assurer que chacun soit en mesure de
participer et de travailler selon son plein
potentiel.

• Adapter, dans la mesure du possible, les
espaces de travail et de détente de son
lieu administratif afin d’assurer que cha-
cun soit en mesure de participer et de
travailler dans un environnement confor-
table et ergonomique. (Note : En contexte
de pandémie, le télétravail est favorisé).

• Tenir ses événements dans des espaces
qui respectent les normes d’accessibilité
universelle.

• Sensibiliser et s’assurer que soient for-
més les dirigeants, gestionnaires/cadres
et les employés de l’A2C aux enjeux de la
diversité ainsi qu’aux biais inconscients,
par exemple en leur offrant la forma-
tion sur les biais cognitifs et préjugés
involontaires.

• Mettre en œuvre le Plan stratégique DÉI
afin de contribuer à une culture inclusive
à travers l’industrie.

• S’assurer d’inclure de la diversité et de
promouvoir sa richesse dans les com-
munications internes et externes de
l’organisation.

• S’assurer que toutes les activités et/ou
événements organisés par l’A2C, ou aux-
quelles l’A2C participe, tiennent compte
de la diversité dans son sens large et
soient inclusives.

• Encourager toute personne qui pense
être sujette à la discrimination, dans le
cadre visé par la présente politique, à
exprimer ses préoccupations à l’instance
désignée à cet effet afin que la situation
puisse être corrigée.

• Réviser tous les processus et pratiques
organisationnels au moins une fois par
année afin de s’assurer du respect des
principes de DÉI.

5 Principes directeurs 
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l’A2C s’engage à : 

1. Prendre en charge la plainte ou le signa-
lement dans les plus brefs délais;

2. Préserver la dignité et la vie privée des
personnes concernées, c’est-à-dire de la
personne qui a fait la plainte, de la per-
sonne qui en fait l’objet et des témoins;

3. Veiller à ce que toutes les personnes
concernées soient traitées avec huma-
nité, équité et objectivité et à ce qu’un
soutien adéquat leur soit offert;

4. Protéger la confidentialité du proces-
sus d’intervention, notamment des ren-
seignements relatifs à la plainte ou au
signalement;

5. Offrir aux personnes concernées de
tenir, avec leur accord, une rencontre
avec elles en vue de régler la situation;

6. Mener, au besoin, une enquête sans tar-
der et de façon objective, ou en confier la
responsabilité à un intervenant externe.
les personnes concernées seront infor-
mées de la conclusion de cette démarche;

7. Si l’enquête ne permet pas d’établir qu’il
y a eu des comportements inaccep-
tables, toutes les preuves matérielles
seront conservées pendant deux ans et
détruites par la suite. Une suspension du
présumé fautif est possible lors de l’en-
quête, laquelle sera sans solde si jamais
il est reconnu coupable. Si le présumé
fautif n’est pas reconnu coupable, cette
suspension sera avec solde;

8. Prendre toutes les mesures raison-
nables pour régler la situation, y compris
notamment les mesures disciplinaires
appropriées.

6 Traitement des plaintes 
et des signalements

Pour toute plainte, veuillez-vous nous écrire à plaintesDeI@a2c.quebec.

Toute personne qui commet un manquement à la politique DÉI fera l’objet de mesures disci-
plinaires appropriées. le choix de la mesure applicable tiendra compte de la gravité et des 
conséquences du ou des gestes ainsi que du dossier antérieur de la personne qui les a posés.

la personne qui déposerait des accusations mensongères dans le but de nuire est également 
passible de mesures disciplinaires appropriées.

Dans le cadre du traitement et du règlement d’une situation ayant trait à l’Équité, la Diversité 
et l’Inclusion, nul ne doit subir de préjudice ou faire l’objet de représailles de la part de l’A2C. 
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Diversité

Terme souvent utilisé pour référer aux diffé-
rences, ou aux similarités, entre les individus 
au sein d’un groupe ou d’une organisation. 
Dans ce document, le terme diversité n’est 
pas un pseudonyme pour la race ou de l’eth-
nicité uniquement, car il renvoie à de nom-
breux aspects visibles et invisibles d’une 
personne, de ses origines, de ses expé-
riences, etc. Il s’agit des caractéristiques 
sociodémographiques communément uti-
lisées pour distinguer les uns des autres : le 
genre, l’origine ethnique, les caractéristiques 
physiques, la religion et les croyances, les 
valeurs, l’âge, l’éducation, la langue mater-
nelle, l’orientation sexuelle, etc.

Équité

Approche visant à traiter chaque individu, 
et chaque groupe historiquement défavo-
risé, de façon juste, en tenant compte des 
caractéristiques particulières de leur situa-
tion afin de les placer sur un pied d’égalité 
par rapport au groupe majoritaire. Elle s’op-
pose à l’uniformité dans l’application systé-
matique d’une norme sans tenir compte des 
différences et de la diversité de la société. 
Reconnaissant que la structure sociale a des 
effets différenciés pour le groupe majoritaire 
par rapport aux groupes minorisés, cette 
démarche vise à corriger ce déséquilibre. 
Elle vise à s’assurer que tous aient droit aux 
mêmes avantages (égalité des chances.), en 
tenant compte des caractéristiques particu-
lières de leur situation. 

Inclusion

l’inclusion est l’action intentionnelle, une 
mesure que nous prenons pour mettre en 
place un environnement qui accueille, res-
pecte et valorise la diversité afin que tous les 
membres de l’organisation aient le sentiment 
qu’ils et qu’elles ont leur place, peuvent 
contribuer, et peuvent se mériter la recon-
naissance pour cette contribution. C’est 
un engagement soutenu visant l’accueil, 
l’intégration, l’accompagnement et le che-
minement pour créer un sentiment d’appar-
tenance et de sécurité pour les employés.

minorités ethniques 

Personnes autres que les Autochtones et 
les personnes d’une minorité visible, dont 
la langue maternelle n’est ni le français ni 
l’anglais.

minorités visibles 

les minorités visibles sont les personnes qui 
ne sont pas de race blanche ou n’ayant pas 
la peau blanche, autres que les Autochtones. 
À titre indicatif et non restrictif, il peut s’agir 
de Chinois, de Sud-Asiatiques, de Noirs, de 
Philippins, de latino-Américains, d’Asia-
tiques du Sud-Est, d’Arabes, d’Asiatiques 
occidentaux, de Japonais, de Coréens et 
d’autres minorités visibles multiples. 

7 Définitions des 
concepts clés
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8 références

• la politique de DÉI de l’A2C est rédigée sur la base d’une recension
rigoureuse de meilleures pratiques et de travaux de recherche.

• Notre politique de DÉI respecte les critères de rédaction inclusive
et épicène de l’Office québécois de la langue française (Formation
sur la rédaction épicène, 2018).

• Notre politique de DÉI s’inscrit dans le cadre normatif qui prévaut
au québec et au Canada : Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne, Loi sur l’équité en matière d’emploi, Charte des droits et
libertés de la personne.

• les définitions des concepts clés s’inspirent de différentes
sources :

o Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (2017).
Guide du candidat : Tenir compte de l’équité, de la diversité et de l’inclusion 
dans votre demande. Récupéré de http://www.nserc- crsng.gc.ca/_doc/
EDI/Guide_for_Applicants_fr.pdf

o Ministère de la justice Canada (2016). Identité de genre et expression de
genre.
Gouvernement du Canada. Récupéré de https://www.canada.ca/fr/minis-
tere-justice/nouvelles/2016/05/identite-de-genre-et-expression-de-
genre.html

• quelques idées maîtresses s’inspirent du Plan d’action 2019-2022
en matière de DÉI des HEC (École des hautes études commer-
ciales, Université de Montréal).

Document interne : https://www.hec.ca/recherche/promotion-equite-diver-
site-inclusion/plan.pdf
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